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En ce milieu du mois de septembre 

2019, deux entreprises phares de la ré-

gion fêtent respectivement 100 ans 

d’existence pour Affolter SA, à Malle-

ray, et 90 ans pour Camille Bloch, à 

Courtelary. Au-delà des fêtes et des féli-

citations que ces jubilés engendrent, 

c’est le symbole que cette longévité in-

dustrielle représente qui est vraiment 

significatif pour notre région et son tis-

su industriel. 

Comme nous le rappelons régulière-

ment, le secteur secondaire représente 

un emploi sur deux dans le Jura ber-

nois, c’est un des plus hauts taux de 

Suisse. Nous revendiquons cette pré-

dominance de l’industrie manufactu-

rière dans notre économie et nous la 

mettons au centre de nos préoccupa-

tions et de nos projets. Mais, corollaire 

de cette dépendance, nous savons que 

notre niveau de prospérité est totale-

ment synchronisé avec les résultats de 

ces industries, qu’elles soient de la ma-

chine-outil, de l’horlogerie, de l’auto-

mobile, du médical ou encore de l’ali-

mentaire.  

Aussi, il est utile de rappeler que pour 

qu’une société perdure au-delà des gé-

nérations, soit réputée et connue mon-

dialement, il faut un esprit d’entre-

prise, une capacité d’innovation et de 

combativité qui va bien au-delà de ce 

qui se voit dans l’image publique que 

l’on peut connaître. 

Dans chaque entreprise, des diri-

geants, des ingénieurs, des commer-

ciaux, et des collaborateurs de tous ni-

veaux travaillent sans relâche avec 

précision pour créer, produire et ven-

dre ces biens dans les quatre coins du 

monde; efforts à décupler pour faire 

face à la force du franc suisse, aux bar-

rières douanières et à cette concur-

rence lointaine où les contrats sociaux 

ne répondent pas aux mêmes règles 

que les nôtres.  

Pour qu’une entreprise tutoie le siècle 

d’existence, il faut qu’elle soit née sur 

les ruines de la Première Guerre, 

qu’elle ait survécu au crash de 1929 et 

à la dépression des années trente, 

qu’elle ait traversé la Seconde Guerre, 

qu’elle ait su profiter des Trente glo-

rieuses, qu’elle ait subi le choc pétro-

lier des années septante, qu’elle ait ré-

sisté à la crise horlogère, aux crises de 

2009, de 2015 à 2017 et soit prête à af-

fronter les suivantes; tout cela en 

ayant vécu au minimum le passage de 

trois générations, des déménage-

ments, et tous les changements tech-

nologiques – bons ou mauvais – s’accé-

lérant de plus en plus.  

En regard de ce qui précède, force est 

de constater que ces entreprises ne 

sont pas faites d’un bois fragile. Elles 

représentent un exemple vivant de so-

lidité, de résilience et d’adaptation qui 

ne peut que nous rendre fiers, car cet 

esprit et ces qualités que nous consta-

tons dans ces entreprises sont le reflet 

des qualités de toute la région et de 

tous ses habitants. 

Seule question, mais est-elle impor-

tante? Est-ce que ces qualités sont le 

fruit des exigences de notre industrie 

ou est-ce l’inverse? En tout état de 

cause, notre région, à l’image de ces 

exemples, a toujours su trouver les so-

lutions, l’énergie et la combativité né-

cessaires pour surmonter les obstacles 

du temps. Nous sommes riches de nos 

savoir-faire, riches de notre patri-

moine, riches de nos paysages, mais 

aussi riches de créativité! C’est pour-

quoi, armés de ces précieux outils, 

nous pouvons croire en l’avenir et le 

construire ensemble pour les généra-

tions futures, sans esbroufe, mais dé-

complexés et sans fausse modestie.

L’INVITÉ 
RICHARD VAUCHER, PRÉSIDENT DE LA CEP, TRAMELAN

Nous sommes riches de nos savoir-faire, riches 
de notre patrimoine, riches de nos paysages, 
mais aussi riches de créativité.

VOTE DE MOUTIER 

L’aveu 
Moutier-Prévôté a pris connaissance de la 

décision des séparatistes et autres sympa-

thisants «avérés» de renoncer à faire re-

cours contre l’invalidation de la votation 

du 18 juin 2017 au Tribunal fédéral. 

Après avoir dénigré les recourants, après 

avoir clamé que les recours contre le vote 

sur l’appartenance cantonale de Moutier 

étaient «vides et sans fondements», après 

avoir craché sur la préfète du Jura ber-

nois et sur le Tribunal administratif ber-

nois, après avoir prétendu que l’annula-

tion du vote était «filoguidée» par Berne 

et était de nature politique, après avoir 

enterré la démocratie en grande pompe 

et menacé la Confédération, le camp sépa-

ratiste joue maintenant la retirette. Il n’a 

finalement pas osé se confronter au ver-

dict de la cour suprême helvétique. Le 

verbe se voulait virulent et décidé, la lâ-

cheté et l’irresponsabilité ont le dernier 

mot. Après le temps des tricheries et des 

mensonges, voici le temps de l’inconsé-

quence. 

La crainte d’un nouveau camouflet a pré-

valu, impossible d’attendre de la plus 

haute instance judiciaire de Suisse une 

décision favorable au vu de l’ampleur des 

violations du droit perpétrées par les au-

torités séparatistes.  

Ce renoncement à se confronter à la 

cours suprême est un aveu capital. Le 

camp séparatiste se retrouve désormais 

au pied du mur de ses incohérences et 

tromperies. 

L’aveu ne peut être plus clair. Oui, il y a eu 

des «graves irrégularités qui jettent le 

trouble sur la crédibilité du registre des 

électeurs», oui, il y a eu des domicilia-

tions fictives dont celle du fils du prési-

dent du bureau de vote, oui, le maire 

Marcel Winistoerfer a «violé son devoir 

d’objectivité» en mentant sur le futur de 

l’école à journée continue, oui, encore, le 

maire n’a pas respecté le «principe d’ob-

jectivité» dans l’éditorial du journal Mou-

tier.ch et oui, il y avait un container de 

vote par correspondance illicite à la So-

ciét’halle. L’aveu est majeur et fera date 

dans l’Histoire. 

Moutier-Prévôté relève que les tricheries 

des autorités séparatistes sont mainte-

nant avérées et avouées aux yeux de la 

Suisse entière. 

Si le maire Marcel Winistoerfer porte une 

très lourde responsabilité selon le juge-

ment du Tribunal administratif dans l’an-

nulation du scrutin, il est maintenant 

désavoué par les siens, qui en renonçant 

de tenter de laver son honneur auprès de 

l’instance suprême, concluent à sa culpa-

bilité. Le maire aurait-il la décence et l’in-

telligence élémentaire, dans ces condi-

tions, de présenter sa démission? Voire 

des excuses à l’entier de la population 

prévôtoise? 

La décision de ne pas recourir au Tribunal 

fédéral a été fomentée à huis clos, la 

presse ayant été exclue de ces joutes pré-

tendument démocratiques.  

La décision concernant l’avenir de toute 

la ville a été prise dans un cercle fermé, où 

seules les personnes ayant prêté allé-

geance ont été admises. L’avenir de notre 

ville est ainsi dicté par une poignée de sé-

paratistes qui, au final, jette le discrédit 

sur notre ville et sur la totalité des ci-

toyens. Moutier mérite mieux. Nous méri-

tons mieux. 

En faisant porter la responsabilité à la 

«base» du mouvement autonomiste par le 

biais des assises, les autorités séparatis-

tes, seules responsables du fiasco, font 

porter le chapeau aux sympathisants. 

Moutier-Prévôté condamne ces pratiques.  

Le travail de sape constant perpétré con-

tre la moitié des citoyens de Moutier, con-

tre les valeurs helvétiques, contre les 

droits des personnes ne pensant pas 

«comme il se doit» menace la démocratie. 

Les règles et la décence élémentaires sont 

ouvertement bafouées. Les affaires es-

tampillées «Moutièseries» se suivent et se 

ressemblent: dépassements de crédits 

alors que les finances communales frô-

lent la banqueroute, gaspillage de nos im-

pôts en frais d’avocats, mauvaise foi, 

racket au détriment des parents qui pla-

cent leurs enfants à l’école à journée con-

tinue, etc.  

Les Prévôtoises et les Prévôtois méritent 

mieux.  

Nous méritons mieux que d’être ridiculi-

sés dans tout le pays, nous méritons 

mieux que de subir une Question juras-

sienne nuisible et archaïque qui enlise 

notre ville, nous méritons mieux que 

d’être gouvernés par des autorités filogui-

dées par Delémont. 

 

Moutier-Prévôté

COURRIER 
DES LECTEURS

VOTE DE MOUTIER 

Qui paye tout ça? 
Comme vous le mentionnez dans Le JdJ, la question de Mou-

tier est sur toutes les lèvres. Pourtant, une question n’est pas 

abordée. Taboue, volontairement ignorée? Bien qu’elle nous 

concerne tous, elle est occultée. Selon ce que l’on lit dans les 

différents médias, le camp autonomiste n’a visiblement pas 

accepté le verdict du tribunal bernois. Nouvelle votation? 

Tout cela n’est pas gratuit. Pour l’UDF se pose une question 

primordiale, mystérieusement escamotée. Qui va payer les 

douloureuses?  

La somme des recours, avocats, tribunal se chiffre en dizai-

nes de milliers de francs. Pour un nouveau vote, les mon-

tants dépassent largement les cent mille francs. Qui paye? Les 

citoyens de Moutier? Les contribuables bernois? Ou ceux qui 

ont menti et triché? Il est évident que si le trompeur n’est pas 

obligé d’allonger les sous, il persévérera encore longtemps 

dans sa perfidie. Un grand merci à celui qui peut clarifier 

cette question. 

 

Marc Früh, Lamboing 
 

HOCKEY SUR GLACE 

Après une agression 
A propos de l’article «Suspension à vie d’un hockeyeur» paru le 6 sep-

tembre. 

Je me déclare solidaire de M. Nicolas Treuthardt, au vu des 

événements survenus. Rien n’excuse la charge qu’il a subie, 

vu les conséquences qui en résultent. Tout sportif mérite le 

respect, que ce soit au niveau des petites ligues ou dans le pro-

fessionnalisme.  

J’ai plus de 20 ans d’expérience avec le CP Plateau de Diesse 

(championnat) et avec le HC Brûle-Glace (amical). Non, Nico-

las, un idiot a changé ta vie et je le déplore. Reste positif et 

malheur à ton agresseur. Très cordialement.  

 

René Bourquin, Lamboing 

HIC CLIMATIQUE 

Impact et conscience 
Selon le conseiller national Manfred Bühler (Le JdJ du 12 sep-

tembre 2019), des interdictions et des taxes CO² «ne servi-

ront strictement à rien du point de vue climatique». Son ar-

gument? «La Suisse ne représente qu’un millième de 

l’impact mondial.» Avec cette logique, il ne sert strictement 

à rien non plus que je me rende aux urnes le 20 octobre pro-

chain, à bien plus forte raison même, puisque nous sommes 

plus de 730 000 électrices et électeurs dans le canton de 

Berne. 

J’irai pourtant voter, parce que j’ai une haute estime de la li-

berté et de son corollaire, la responsabilité. 

 

Christophe Schiess, Bienne

LA QUESTION DE LA SEMAINE  
La décision de ne pas aller au Tribunal fédéral 

est-elle un aveu de faiblesse? 
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Notre tradition industrielle est l’avenir de notre région 

LE CLIN D’ŒIL  
ENVOI DE DENIS ROSSÉ, CORCELLES

UNE NOUVELLE COMPAGNIE SUISSE 
Fondée en juin, la nouvelle compagnie aérienne 

suisse CHair Airlines opère avec trois Airbus A-319 

depuis Zurich. Elle emploie actuellement 158 

personnes, naviguants et administratifs. CHair est le 

développement de l’ancienne Germania Flug, 

section helvétique, dont la filiale allemande avait 

été mise en faillite pour insolvabilité en février 2019. 

La livrée des avions a été entièrement redessinée. 
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